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Chers membres et sympathisants d’AJC, 

Comme promis, nous vous revenons en ce mois d’avril avec une nouvelle 

édition de l’AJC Info destinée aux membres et sympathisants d’Anderlues 

J’y Crois.  

Malgré la gravité de certains sujets traités, j’espère que vous aurez pu 

apprécier la lecture de la précédente édition. 

Vous avez été nombreux à nous remercier pour ce nouveau lien entre 

« AJCiens ». Plusieurs d’entre vous étiez inquiets de savoir si nous pouvions tenir dans la 

durée. Une édition par mois, c’est du boulot ! Surtout pour une association comme la nôtre qui 

a tellement de projets à mener à bien. Qu’importe, nous continuerons à vous écrire tant nous 

avons à vous confier, à vous faire savoir, à porter à votre connaissance. 

C’est donc chaleureusement que je vous souhaite une bonne lecture et que je vous fixe déjà 

rendez-vous en mai.  

Luc Rochez.  

Président. 

 

     Agenda        …. 

 

27 avril 2021 – 19h15 : Conseil Communal  

 

Le Conseil Communal est convoqué à la demande 

d’AJC. Celui-ci aura lieu en visioconférence. Vous  

trouverez le lien vers Youtube sur le site de la 

Commune. 

 

 

 

 

Un « AJCien » à la loupe    …. 
 

Dans cette édition, c’est Fabio Tisat que nous avons le 

plaisir de vous présenter. 

 

Fabio est un jeune quadragénaire qui exerce la fonction 

d’éducateur spécialisé en psycho-gériatrie au sein d’un 

hôpital. Il est passionné de politique, d’histoire et de 

lecture.  Il aime le sport en général avec une préférence 

pour la natation. C’est également un fan de musique, 

ses coups de cœur sont assurément The Cure et Bruce 

“The Boss” Springsteen.   

 

Fabio est issu d’une famille de commerçants bien connue dans notre commune. Le magasin 

“Ernesto” est encore dans toutes les mémoires. A ce titre il est très touché par la forte 

dégradation du Centre de la commune et du tissu entrepreneurial local ces 20 dernières 

années.  

 

Il espère pouvoir rendre un caractère humain à la politique d’Anderlues. C’est d’ailleurs avec 

 

 

 

 



 

cet état d’esprit qu’il œuvre  au C.P.A.S. comme Conseiller. 

Au-delà des valeurs de partage, de solidarité, 

d’émancipation, de méritocratie et d’humanisme , il estime 

qu’il faut se battre pour avoir des infrastructures 

communales de qualité. C’est en améliorant le cadre 

d’Anderlues que l’on va attirer de l’activité. Pour avoir de la 

qualité, il faut faire des travaux. A ce sujet, il se souvient 

que le magasin familial a souffert des mois durant les 

travaux à la rue Joseph Wauters. C’est pourquoi Fabio 

estime que les travaux doivent être mieux pensés et mieux 

coordonnés. En outre, il défend le principe de 

communiquer régulièrement avec les riverains et les 

commerçants sur l’état d’avancement ainsi que sur les 

étapes à venir quand il y a des travaux dans un quartier. 

 

 

 

Eddy à l’ASBL Sport-Délassement …. 
 

Eddy Foucart est le nouveau Vice-Président de l’ASBL Sport-

Délassement.  

C’est en mars 2021 que notre membre a remplacé Virginie Gonzalez à 

ce poste à haute responsabilité. Eddy nous a confié prendre cette 

mission très à cœur. Il ne voit pas ce poste comme une place pour la 

gloriole ou l’apparat. Il veut s’investir, apporter un vent de fraîcheur et du 

renouveau dans la continuité du bon travail réalisé par le Président Rudy 

Zanola et la Direction de l’ASBL.  

Il se murmure dans les couloirs de la salle omnisport que le Président 

Rudy est très heureux de pouvoir compter sur un nouveau Vice-Président aussi motivé, actif 

et constructif.  

Leur collaboration, ils l’ont déjà testée et approuvée depuis 2018, date à laquelle Eddy a intégré 

le Conseil d’Administration à la suite des dernières élections communales. Depuis, l’ASBL s’est 

dotée de panneaux photovoltaïques à la salle Lacherez, par exemple. Le leitmotiv d’Eddy n’est 

autre que celui du Président Rudy : le Sport pour Tous. Pour Tous, signifie pour toutes les 

bourses mais également pour tous les âges et tous les agendas. Pas facile de faire du sport 

en soirée quand on travaille et qu’il faut s’occuper de la famille, tenir la maison,... Eddy qui a 

pratiqué le football, le tennis et l’athlétisme avant de devoir tout sacrifier pour la vie 

professionnelle, sait ce qu’il en coûte. Ensemble, en équipe, l’ASBL veillera à ce que chaque 

Anderlusien, qui veut transpirer, ait une solution sportive à disposition !  

Des projets, en tout cas, il y en a et c’est promis, on vous en parle déjà dans le prochain 

numéro. 

Le Sport est une Ecole de Vie pour Eddy, nous lui souhaitons de s’épanouir et de transmettre 

ses valeurs à travers son mandat. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

AJC au Conseil Communal    …. 
 

 

RenoWatt, le bon plan wallon pas si bon pour Anderlues 
 

Lors de la précédente édition de l’AJC Info, nous nous étions 

engagés à vous expliquer la position d’AJC sur le projet 

RenoWatt pour notre commune.  

 

RenoWatt est un guichet unique cofinancé par la banque 

européenne d’investissement (BEI) et la Région wallonne qui, 

entre autre, a pour but d'aider les communes à rénover leurs 

bâtiments en vue d'améliorer les performances énergétiques.   

 

Suite à une visite des lieux, quatre bâtiments, sur la vingtaine que possède notre commune, 

ont été retenus par Renowatt. Il s'agit de la Maison communale, de l'école du centre, de l'école 

des Bruyères, et de la salle omnisports. 

 

 

Pour la Maison communale, il faudrait : 

 

 Isoler les combles. 

 Remplacer la chaudière au  mazout par une chaudière à condensation au gaz. 

 Améliorer la régulation du chauffage.  

 Installer des panneaux photovoltaïques. 

 

 Pour l’école des Bruyères, il faudrait : 

 

 Isoler les combles. 

 Isoler les murs par l'extérieur. 

 Réparer la chaudière en panne. 

 Optimiser la régulation du chauffage. 

 Remplacer les circulateurs. 

 Installer des panneaux photovoltaïques.  

 

 Pour la salle omnisports, il faudrait : 

 

 Isoler et rendre la toiture étanche. 

 Isoler les murs par l'extérieur. 

 Remplacer quelques châssis. En réparer d'autres. 

 Remplacer chaudière au mazout par une chaudière à condensation au gaz. 

 Optimiser la régulation du chauffage. 

 Isoler les canalisations du chauffage. 

 Placer des circulateurs économiques. 

 Installer des panneaux photovoltaïques. 

 

 Pour l'école du centre, il faudrait : 

 

 Isoler les combles. 

 Isoler les canalisations du chauffage. 

 Modifier le circuit hydraulique pour favoriser la condensation. 

 Optimiser la régulation du chauffage. 
 

 



 

Tous ces travaux pour la « modique » somme de deux millions d'euros, dont un subside 

potentiel de 300 000 euros. 

 

Les groupes AJC et PS – Zanola se sont opposés à ce projet, une première fois, en août 2020 

et une deuxième fois, en décembre 2020. 

 

  

Pourquoi nous y sommes-nous opposés ?  

 

 Raison 1 : 

  

Pour réaliser ce projet, il faut recourir à l'emprunt. Il faut savoir que notre 

commune a un droit à l'emprunt d'environ 2,5 millions d'euros par année. 

Dans le cas présent, il aurait fallu emprunter 1,7 millions d'euros, ce qui 

aurait pour conséquence de freiner de nombreux autres projets.  

 

 Raison 2 : 

 

Si on globalise l'ensemble des actions, on constate qu'il s'agit, soit d'isoler des combles, soit 

d'isoler des murs, soit de réaliser des travaux de chaufferie, soit de remplacer ou réparer des 

châssis, soit de placer des panneaux photovoltaïques. C'est tout. 

 

 Raison 3 : 

 

Tous ces travaux peuvent être confiés à des firmes spécialisées, le plus souvent locales. Tous 

ces travaux sont indépendants les uns des autres, ils peuvent donc être réalisés dans la durée 

et en fonction d'une part, de leur rentabilité, et d'autre part, des moyens financiers disponibles.  

 

 Raison 4 : 

 

L'une ou l'autre action proposée qui a une rentabilité exécrable (plus de 30 ans), doit être, pour 

le moins, postposée, voire oubliée.  

 

 Raison 5 : 

 

Pour lancer les consultations, il est nécessaire d'établir des cahiers de charges. Le personnel 

technique de notre commune a toutes les compétences pour mener à bien cette tâche.  

 

 

Nous sommes de fervents défenseurs du développement durable et de toute action conduisant 

à combattre le réchauffement de la planète. Nous sommes donc favorables à ce type de 

démarche mais pas dans n'importe quelles conditions. Nous adoptons une attitude 

responsable et réfléchie. 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

  

 

 



 

 

Prendre soin du personnel communal qui prend soin d’Anderlues 

 

Plus nous investiguons, plus nous constatons que le management à la Commune d’Anderlues 

laisse franchement à désirer. Il est grand temps de faire entrer Anderlues dans le 21è siècle. 

C’est vrai tant pour les employés que pour les ouvriers. 

A ce titre, nous nous sommes fixés  comme  première mission  de ramener, sur un même pied 

d’égalité, tout le monde pour ensuite pouvoir entamer une marche en avant synchronisée et 

égalitaire entre les différents secteurs communaux. C’est dans cette optique que nous avons 

déposé une motion qui demande aux autorités communales de mettre en œuvre une 

procédure de nomination statutaire pour les ouvriers communaux. 

Voici ce que dit notre texte : 

« Considérant qu’il est régulièrement fait état du mal-être des travailleurs communaux 

à Anderlues ; 

Considérant que les rencontres avec les syndicats ont permis de constater que le 

malaise prend racine depuis plusieurs années ; 

Considérant que la reconnaissance de l’employeur est un élément essentiel pour 

contribuer au bien-être au travail ; 

Considérant que dans le secteur public, la nomination statutaire est la forme la plus 

aboutie de reconnaissance de l’employeur envers le travailleur ; 

Compte tenu de l’analyse comparative des nominations au sein des services 

communaux et singulièrement entre les employés communaux et les ouvriers communaux, 

réalisée par les groupes AJC et « PS Zanola » et au regard des éléments en leur 

possession, ces deux groupes politiques constatent qu’il n’y a aucune raison objective pour 

expliquer les différences de traitement dans la rapidité de nomination entre les employés 

communaux et les ouvriers communaux. 

Ainsi, il est demandé, à travers cette motion, que les ouvriers communaux profitent 

du même soin que des employés. Le Conseil Communal charge donc le Collège Communal 

d’organiser une procédure de nomination pour les ouvriers communaux.» 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

Mieux équiper le personnel communal pour mieux servir les 
Anderlusiennes et Anderlusiens 

 
Vous avez été nombreux à nous signaler les difficultés 
pour contacter la commune, notamment par téléphone. 
Il s’avère que, comme si le manque de personnel ne 
suffisait pas, l’équipe socialiste à la manœuvre laisse les 
travailleurs se débrouiller avec un matériel d’une autre 
époque. Heureusement, il y a deux PS à Anderlues 
maintenant. Et nous avons décidé avec le groupe « PS 
Zanola » de voter l’installation d’un nouveau standard 

téléphonique à la Maison communale. Du matériel du 21ème siècle, enfin ! C’est à présent et 
comme toujours à l’équipe « Gonzalez-Tison » de mettre en œuvre cette décision prise le 8 
octobre 2020. Le matériel est là mais, malheureusement, rien de nouveau depuis notre 
décision. 
 

 
 
 
 

Faire d’Anderlues une commune pour tous 
 
C’est un de nos engagements qui nous tient le plus à cœur. Cela 
passera parfois par de grands travaux mais aussi et surtout très 
souvent par de petits gestes. Des gestes justes et bien pensés. C’est 
pourquoi nous avons demandé aux autorités d’agir en urgence à la 
PISQ. Voici le point tel que nous l’avons présenté le 21 décembre 
2020 et voté grâce à nos partenaires du groupe « PS Zanola ». 
 

 
« Depuis plusieurs années, les travaux de réfection et 

d’aménagement de la PISQ aux Trieux sont terminés et des activités y sont régulièrement 

organisées. Afin d’améliorer la sécurité et de garantir l’accès au bâtiment à tous, le Conseil 

Communal demande au Collège Communal de mettre en œuvre le nécessaire afin de : 

 

1)  Poser une  rampe d’escalier 

2)  Mettre à plat / à niveau  l’accès  aux escaliers  

3)  Interdire le stationnement aux abords de la rampe d’accès pour faciliter l’engagement  

            des PMR sur celle-ci 

4) Créer un emplacement de stationnement réservé uniquement aux PMR au pied de la   

           rampe. 
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Président ........................................... Luc Rochez ....................... l.rochez@ajc-anderlues.be 

Vice-Président ................................... Guillaume Bernard ............ g.bernard@ajc-anderlues.be 

Secrétaire .......................................... Guy Domange ................... domangeguy@gmail.com 

Vice-Secrétaire ................................... Elodie Glinne .................... e.glinne@ajc-anderlues.be 

Trésorier ............................................ Laetitia Debelle ................. l.debelle@ajc-anderlues.be 

Vice Trésorier .................................... Laurent Hoebeke .............. l.hoebeke@ajc-anderlues.be 
 
 

 

 

La politique de notre commune vous intéresse ? 

Vous souhaitez faire entendre votre ressenti / avis de citoyen(ne) 
d’Anderlues ? 

 

Rejoignez-nous ! 

 

 

 

 

Contactez-moi pour de plus amples informations : 

GLINNE Elodie  e.glinne@ajc-anderlues.be 

https://ajc-anderlues.be/index.html
https://www.facebook.com/Anderlues-Jy-Crois-1977834735584835/?view_public_for=1977834735584835
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